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Famille : Surveillance et police de la nature 

INTITULE 

Garde dans un espace naturel protégé 

APPELLATIONS 

Garde animateur dans une Réserve naturelle 
Garde technicien dans une Réserve naturelle 
Garde moniteur dans un Parc national 
Garde du littoral 
Garde gestionnaire du littoral 
Garde technicien du Conservatoire d'espaces naturels 
Eco garde dans un Parc naturel régional 

DEFINITION DU METIER 

Le garde d’un espace naturel assure la gestion opérationnelle des sites, polyvalent, ce métier est axé tant 
sur l’accueil et l’information du public « in situ » que sur la mise en place et l’application de protocoles 
scientifiques. De plus, ce métier comprend un important volet administratif (rédaction de procès verbaux, 
de rapports…). 
Le garde d’un espace naturel est aussi amener à constater des infractions à la législation sur la faune, la 
flore, la chasse, la divagation des chiens, la circulation des véhicules terrestres à moteur, ou autre, et à 
dresser des procès verbaux. Dans ce cadre, il peut être amené à conduire des actions transversales avec 
d’autres gardes, ou d’autres services de police (ONF, ONCFS, CSP, Gendarmerie…). Quand il exerce 
une mission de police de la nature, il doit être commissionné et assermenté. Dans ce contexte, il est 
placé sous l’autorité du Procureur de la République. 

CONDITIONS D’ACCES OU D’EXERCICE 

Dans les structures relevant de l’Etat (parcs nationaux), ce métier est accessible aux lauréats du 
concours d’agent technique de l’environnement et de technicien de l’environnement (catégorie C ou B), 
organisé par le Ministère de l’écologie et du développement durable. 
Pour les agents faisant déjà partie de ce « corps de l’environnement », un mouvement interne est 
organisé avec le Conseil Supérieur de la Pêche et l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Si le niveau du Brevet des collèges est requis, une grande partie des gardes aujourd’hui sont titulaires au 
minimum d’un BTS Gestion et Protection de la Nature, voire d’un DESS en écologie, science de la terre, 
sciences de l’environnement. 
Les sites gérés par des collectivités territoriales  (réserves naturels, terrains du Conservatoire de l’espace 
littorale et des rivages lacustres) recrutent généralement des agents lauréats du concours de Technicien 
Territorial. 
Les autres structures recrutent leurs agents de gré à gré, dans le cadre de contrats à durée indéterminée 
ou déterminée. 
Pour exercer leur mission de police de la nature, les agents doivent avoir bénéficié d’une formation au 
commissionnement, dispensée par l’Atelier Technique des Espaces Naturels pour le compte du Ministère 
de l’écologie et du développement durable. Un extrait du casier judiciaire est demandé à cette occasion. 

CONDITIONS GENERALES ET LIEU D’EXERCICE 

Le garde d’un espace naturel travaille souvent seul et dispose dans ce cas d’une grande autonomie dans 
l’organisation de son activité. Il rend compte au conservateur, ou au directeur de la structure. Sur les sites 
de taille plus importante, il est amené à coopérer avec différents collègues (gardes, chargés de mission 
scientifique, chargés d’étude) dans le cadre de projets ou d’actions transversales. Il peut alors être placé 
sous l’autorité d’un cadre intermédiaire. Le garde peut, dans certain cas, encadrer une équipe d’agents, 
de bénévoles ou de stagiaires. 
Le garde d’un espace naturel exerce son activité tout au long de l’année. Cependant, des pics d’activité 
sont constatés lors des saisons touristiques, impliquant alors une forte amplitude des horaires de travail 
(tôt le matin, tard le soir, week-ends et jours fériés), en particulier lorsque l’équipe de la structure est 
restreinte.  
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Le garde est amené à travailler au contact du public, dans une optique pédagogique ou répressive selon 
les cas. Dans certains cas, l’exercice du métier de Garde peut comporter des risques, notamment lors du 
constat d’infractions, ou lors d’interpellations. De part ces activités, le garde d’un espace naturel doit 
intervenir en connaissance des règles d’hygiène et de sécurité des lieux et des personnes ; une 
attestation de formation aux premiers secours ou un BAFA constituerait un plus. 
Pendant l’exercice de sa mission, le garde revêt une tenue professionnelle ainsi que, le cas échéant,  
l’emblème son pouvoir de police. 
Le métier de garde des espaces naturels s’exerce généralement à l’extérieur, sur le terrain, parfois 
difficile (mer, montagne, marais…) dont il a la surveillance, ce qui implique une bonne connaissance de 
celui-ci et une excellente condition physique. 
Dans le cadre de la réalisation de travaux d’entretien ou de restauration, de pose d’outils scientifiques, le 
garde doit parfois de porter de lourdes charges sur de longues distances. 
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ACTIVITES COMMUNES CONNAISSANCES 
PROCEDURES 

SAVOIRS DE L’ACTION 

• Accueillir, informer et 
sensibiliser le public à la 
préservation de la nature 

• Encadrer des visites du site 
pour différents publics 

• Assurer la sécurité du public 
en lien avec les services 
compétents 

• Effectuer un suivi naturaliste 
du site 

• Collecter des données, 
réaliser des inventaires, des 
comptages, des mesures et 
des prélèvements selon des 
protocoles établis avec ou par 
des scientifiques 

• Réaliser et faire réaliser des 
opérations de gestion et de 
restauration des milieux 
naturels (génie écologique) 

• Identifier les travaux 
d’aménagement à réaliser sur 
le site 

• Effectuer des travaux 
d’aménagement sur le site 

• Contrôler et entretenir les 
équipements de terrain et le 
matériel 

• Contrôler et entretenir les 
itinéraires de randonnées et la 
signalétique 

• Entretenir les espaces 
naturels (plantation, arbres, 
dunes…) 

• Effectuer un suivi de la 
fréquentation des sites et des 
équipements d’accueil 

• Assurer la surveillance du site 
afin d’en préserver l’intégrité 

• Constater les infractions (PV, 
TA, rapport au procureur, 
saisie) 

• Rechercher des textes 
particuliers (pour rédiger un 
PV, préparer un rapport ou un 
compte rendu...) 

• Apporter des informations 
juridiques aux partenaires du 
parc 

• Entretenir des liens, des 
échanges et des partenariats 

• Mission, enjeux, et 
fonctionnement d’une 
structure gestionnaire d’un 
espace naturel 

• Environnement institutionnel et 
partenarial d’une structure 
gestionnaire d’un espace 
naturel 

• Finalité des actions de gestion 
d’un espace naturel 

• Ecologie 

• Sciences naturelles dont 
biologie 

• Arboriculture 

• Agriculture 

• Faune – flore 

• Techniques de lecture du 
paysage 

• Fonctionnement des 
écosystèmes 

• Liste des paramètres à 
contrôler dans un espace 
naturel 

• Méthodes d’inventaire 
botanique et de comptage 
d’espèces 

• Méthodes d’évaluation de la 
fréquentation d’un site naturel 

• Techniques d’entretien 
paysager 

• Techniques de construction 

• Droit de l’environnement et 
législation sur la protection 
des espaces naturels 

• Institutions et procédures 
juridiques liées aux missions 
de police de la nature 

• Modalité d’exercice du pouvoir 
de police de la nature, règles 
et postures 

• Pouvoirs et devoirs du Garde 
particulier 

• Structure et circuit d’un PV 

• Chaîne pénale 

• Outils bureautiques 

• Procédures d’alerte en cas de 
pollution 

• Règles d’hygiène et de 

• Evaluation de  la gravité d’une 
infraction 

• Exercice de l’autorité 

• Recadrage et rappel de règles 

• Expression orale 

• Réalisation de mesures et 
collectes de données en 
suivant un protocole 

• Maniement sécurisé et 
entretien de matériels et 
d’équipements techniques 

• Observation en milieu naturel 

• Travail en équipe 

• Contact avec un public varié 

• Rédaction  

• Coopération avec les autres 
corps de police 
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avec les acteurs locaux de la 
structure 

• Rédiger des rapports 
d’activités, des courriers et 
des dossiers 

sécurité pour 
l’accompagnement de groupe 
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ACTIVITES SPECIFIQUES CONNAISSANCES 
PROCEDURES 

SAVOIRS DE L’ACTION 

• Animer des conférences 
pédagogiques ou des 
formations de terrain 

• Caractéristiques et mode 
d’utilisation des produits 
dangereux 

• Liste des sources de pollution 

• Techniques d’orientation  

• Services et prestations 
offertes par un espace naturel 

• Argumentation 

• Analyse, hiérarchisation et 
synthèse d’informations et ou 
de données 

• Analyse de besoins 

• Transmission de savoir 

• Vulgarisation de données 
scientifiques 

• Ecoute 

• Concevoir des supports 
d’information à destination de 
différents publics 

• Typologie des publics 
fréquentant un espace naturel 
et de leurs attentes 

• Techniques et outils et 
communication 

• Vulgarisation de données 
scientifiques 

• Concevoir et réaliser des 
actions d’animation pour 
divers publics 

• Méthodes, techniques et outils 
d’animation 

• Analyse des besoins 

• Vulgarisation de données 
scientifiques  

• Adaptation de son discours à 
des publics variés 

• Ecoute 

• Encadrer une équipe de 
permanents (agents 
d’entretien), de bénévoles ou 
de stagiaires 

 • Coordination, contrôle et suivi 
du travail de collaborateurs 

• Régulation de tensions et de 
conflits 

• Recadrage et rappel de règles 

• Délégation 

• Effectuer les soins quotidiens 
à un troupeau de bétail 

• Techniques de soin du bétail 

• Liste des problèmes sanitaires 
les plus courants dans 
l’entretien d’un cheptel 

• Evaluation de la santé d’un 
animal 

• Piloter la maintenance des 
aménagements de sites 

• Rubrique d’un devis de 
travaux  

• Principe de commande 
publique 

•  Point de vigilance dans le 
pilotage d’un chantier 

• Contrôle et suivi d’un 
prestataire 

• Organiser et effectuer le 
nettoyage et la collecte des 
déchets 

• Principes du tri sélectif • Organisation et planification du 
travail 

• Proposer des actions de 
soutien au développement 
économique social et culturel 

• Economie rurale • Travail en partenariat 

• Valoriser la gestion de 
l’espace naturel auprès des 
médias et vers la collectivité 
gestionnaire 

• Typologie des médias 

• Fonctionnement des médias 

• Expression face aux médias 

• Représenter le site lors de 
diverses manifestations 

 • Représentation 
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• Effectuer des ventes de 
produits et  gérer les stocks 
afférents 

 • Gestion de stocks 

• Assurer une veille juridique en 
matière de police de la nature 

 • Veille informative 

 

CAPACITÉS GÉNÉRALEMENT 
ATTENDUES 

CONNAISSANCES 
PROCEDURES LIÉES 

SAVOIRS DE L’ACTION LIÉS 

• Travailler de manière autonome  • Organisation et planification du 
travail 

• Travail en extérieur 

• Travail en solitaire 

 

MÉTIERS CONNEXES ET MOBILITÉ CORRESPONDANCES 

 

ROME 

61114 
Chargé de la 
protection du 

patrimoine naturel 

RIME Non définie 

Garde-rivière, Garde Pêche, Garde Chasse 

CNFPT 05/B/09 
Garde gestionnaire 

des espaces 
naturels 

 


